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Spectacle Royal de Luxe du vendredi 22 au dimanche 24 septembre 2023

Information riverains
Mesures de circulation et de stationnement

LÉGENDE

STATIONNEMENT INTERDIT
Dans toutes les zones, les stationnements seront interdits 
à partir de 20h00 le vendredi 22/09.

CIRCULATION INTERDITE
Pour chaque zone, un dispositif de sécurité sera mis en place.

   vendredi, de 18�h�30 à 21�h�00.

   samedi et dimanche, de 8�h�00 à 21�h�00.

   samedi, de 8�h�00 à 12�h�00. 

Pour ces 2 dernières zones, fermeture progressive dans la nuit 
de vendredi à samedi.

   samedi, de 16�h�00 à 21�h�00 et dimanche de 8�h�00 à 21�h�00.
Fermeture progressive le samedi à partir de 14h30 puis réouverture 
progressive à partir de 21�h�00 le dimanche.

   dimanche, de 16�h�30 à 20�h�00.

   samedi 14�h�30 au dimanche 21�h�00, le quai André-Morice sera interdit 
à la circulation 

   samedi, de 14�h�30 à 19�h�00, boulevard Vincent-Gâche
Fermeture progressive à partir de 10�h�00 puis réouverture progressive 
à partir 19�h�00.

CIRCULATION PERTURBÉE

   samedi, de 14�h�30 à 19�h�00 
Secteur Champ-de-Mars/CHU, entrées et sorties possibles par l’allée Baco 
et par le Pont Audibert (sauf de 17�h�45 à 18�h� 15).

ACCÈS ET INFORMATIONS

   Accès riverains nuit

   Parking impactés : e�  a.com et nge.com

Poste de secours fi xe, place de la Bourse

   Poste de secours

   Dispositif fi xe de sécurité

   Dispositif temporaire de sécurité

DANS TOUTES LES ZONES, AUX HORAIRES CONCERNÉS
•  interdiction absolue de stationner (sous peine d’enlèvement et mise en fourrière) ;
•  accès aux garages interdit (entrées et sorties) ;
•  accès perturbé aux parkings ;
•  stations Bicloo, Marguerite et Citiz inaccessibles.

IMPORTANT : tout bac de collecte laissé sur l’espace public sera retiré (Plan vigipirate).
POUR PLUS D’INFORMATIONS :

 tan.com  nge.com  e�  a.com


